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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCÉS-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 20 septembre 2022 
Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM Mohamed Belmaaziz - Henri Blanc – Thierry Bres – Jean Michel Garcia – Gilbert Malzieu – 
José Plaza  
Absents excusés : MM. Benjamin Caruso - Claude Fraysse - Guy Rey 
Absent : M. Antoine Jemenez 
 
Le procès-verbal de la réunion du 13 septembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

SECTION U13 
INFORMATION 

Suite au mail de l’AS LA GRANDE MOTTE en date du 20/09/2022, demandant l’engagement d’une deuxième 
équipe U13 en pratique plaisir, la commission répond favorablement à sa demande. 
 
Suite au mail de l’AS PUISSALICON MAGALAS en date du 19/09/2022 demandant l’engagement d’une deuxième 
équipe U12 au plus bas niveau, la commission répond favorablement à sa demande. Cette équipe intègrera le 
championnat U12 en novembre. Afin de faire jouer les enfants, elle sera sur les plateaux de la pratique plaisir 
durant les phases de brassage. 
 
Suite au mail de SO CLARET en date du 14/09/2022, demandant de basculer son équipeU13 plaisir dans le 
championnat U13 en novembre. La commission répond favorablement à sa demande. Son équipe restera sur les 
plateaux de la pratique plaisir le temps des brassages. 

DESENGAGEMENT 
US LUNEL VIEL 1 
U12/U13 pratique plaisir  
 
Courriel du 19/09/2022 
Amende : 80 € 
 
GS SAINT AUNES 1 
U12/U13 pratique plaisir  
 
Courriel du 15/09/2022 
Amende : 80 € 
 
AS PIGNAN 3 
U12/U13 pratique plaisir  
 
Courriel du 14/09/2022 
Amende : 80 € 
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En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 27 septembre 2022. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                      

Le Secrétaire de séance 
Henry Blanc                                                             

 
 
 
 
 


